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La crise économique a
servi d'accélérateur

aux bouleversements
subis par la Protection
Sociale Complémentaire
depuis plusieurs années. 

Des transferts de charges
aux taxes sociales, d'une
réglementation de plus en
plus contraignante en
matière de ratios de sol-
vabilité, aux fusions tous
azimuts d'organismes
complémenta i res ,  l e
"marché" devient fou en
collectif surtout. 

Prise de contrats  à
n'importe quel prix,
cotisations de Mutuelle
devenant variables d'ajus-
tement salarial, pérennité
des garanties vouée aux
gémonies, bref dans l'air
du temps, tout, tout de
suite, n'importe comment.

Il faut une bonne dose de
sagesse et de sang froid
pour ne pas suivre cette
fuite en avant de certains
organismes qui font fi de
l'Éthique Mutualiste.

Celle-ci prônant le respect
des intérêts de tous les
cotisants ; à trop vouloir
concéder aux uns, plus
forts et mieux organisés,
on pénalisera forcément
tous les autres plus isolés
et fragiles. 

Avec juste mesure, nous
avons réussi à ne pas aug-
menter nos Assurés
Individuels en 2010
quand les cotisations en
moyenne nationale aug-
mentaient de 5 %. 
Respectant nos principes,
pour le Collectif nous
n'avons pas fait de dum-
ping. 

Dans un monde qui se
déshumanise, nous
devons plus que jamais,
affirmer nos valeurs
Mutualistes : personnali-
sation de nos rapports
avec l'Adhérent, proximité,
réactivité, écoute, conseil,
qualité du service rendu
et rapidité des rembour-
sements. 

Notre vocation d'Artisan
en Protection Sociale ne
nous empêchant pas,
grâce à notre partenariat
qui va s'étoffer dans les
jours qui viennent avec
APICIL (5ème groupe de
Protection Sociale Française),
de proposer aux entreprises
régionales de nouvelles
garanties qui s'ajoute-
ront à notre gamme de
produits santé et pré-
voyance habituelle. 

Du Particulier aux gran-
des Entreprises, de la
PME aux Collectivités, du
Jeune Chômeur aux
Familles ou aux Séniors, il
y aura toujours chez nous,
une réponse adaptée à vos
besoins, à vos moyens,
compréhensible par tous,
et toujours bâtie sur une
Protection Sociale que
nous voulons, plus que
jamais, durable et solidaire. 
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Une parenthèse de bien-être pour se détendre,
faire le plein d'énergie et s'évader au gré de ses
envies. 

Plus de 2 000 coupons ont été déposés dans les urnes
de nos agences pour participer au Jeu-Concours
organisé par GRM.

5 séjours SPA & BIEN-ÊTRE pour deux personnes ont été gagnés.

La remise des prix a eu lieu, à Montceau, le 28 décembre dernier. 

LES GAGNANTS : Monique Blanchard (Digoin) - Eliane Gueugnon (St-Vallier)
Danielle Guyard (Châtenoy-le-Royal) - Carema Meguenni Tani (Blanzy)

Raymond Ravenet (Pontoux)

FORME ET BIEN-ÊTRE !

PRÉSIDENCE DE LA CPAM 71

Deux des gagnants du Jeu

PRÉSERVER L’ÉTHIQUE MUTUALISTE

Aide à l'acquisition d'une
Complémentaire Santé

L’aide pour une complémentaire santé est
une aide au financement d'une couverture
maladie complémentaire pour les foyers
dont les ressources n'excèdent pas plus
de 20 % le plafond d'attribution de la
CMU Complémentaire. 

Vous pouvez bénéficier de l'Aide
à l'acquisition d'une

Complémentaire Santé
à la Mutuelle GRM. 

La loi de finances pour 2010, prévoit le
doublement de l’aide complémentaire
santé pour les personnes âgées de 16 à 24 ans.
L’aide est portée à un montant de 200 €
au lieu de 100 €. 
Cette mesure s’applique aux décisions
d’attribution prononcées à compter du
1er janvier 2010. 
Après la revalorisation de cet été (loi
HPST), le droit à l’ACS est donc le suivant : 
• 100 € pour les moins de 16 ans
• 200 € de 16 à 49 ans
• 350 € de 50 à 59 ans
• 500 € pour les plus de 60 ans. 

Aides complémentaires 
Des aides complémentaires sont allouées
par certains Régimes Obligatoires. 
Renseignez-vous auprès de votre caisse. 

CMU complémentaire
Vous avez de faibles ressources, à ce titre
vous pouvez peut-être bénéficier de la
Couverture Maladie Universelle (CMU-C).
Renseignez-vous auprès de votre Régime
Obligatoire. 

Mutuelle GRM est agréée
pour gérer la CMU Complémentaire,

il suffit de nous désigner
comme organisme gestionnaire. 

Jean-Pierre ÉMORINE, Directeur
Général de notre Mutuelle depuis 1982,
a été élu, au titre de la CGPME,
Président du Conseil d’Administration
de la Caisse Primaire d’Assurance
Maladie de Saône-et-Loire. Il occupe ce
siège depuis le 13 janvier dernier.
Comment voit-il son rôle ?
Premier objectif du nouveau Président :
préserver la qualité de service due aux
assurés et aux professionnels de santé et
consolider le dialogue avec les
employeurs du département. À son pro-
gramme figurent également le maintien
de la proximité ainsi que l’efficacité de
l’action sociale au service des plus fragiles.
Dans cet esprit, précisément, le Conseil a
déjà voté la continuité de I'aide à la
mutualisation, qui concerne près de 1300
personnes. Sa vision : une sécurité sociale
forte, qui rembourse le mieux possible. 
Autre volet de son action : la maîtrise des
dépenses de santé. Il vise à garantir une
bonne utilisation des ressources et à
contrôler fraudes et abus qui menacent

notre système de protection sociale. Cette
rigueur, il l’applique également aux
dépenses de fonctionnement de la Caisse
de Saône-et-Loire.
Enfin, le Président est très volontariste
sur l’aménagement du territoire sanitaire :
il veut s’attaquer au problème des déserts
médicaux avec la mise en place de maisons
de santé. La CPAM veut jouer un rôle
fortement incitatif sur ce plan, en effet
“l’accès aux soins passe par la présence
des médecins !” 
Bref, il va agir pour une politique ambi-
tieuse de l’Assurance maladie dans notre
département avec toutefois une interro-
gation inquiète : aura-t-il les moyens de
son ambition ? ...

Soucieux de préserver et d'améliorer notre
qualité de service, après 20 ans de décompte
commun Sécu/Mutuelle sur papier, devenu
incompatible avec l'instantanéité des données
internet, nous vous proposons d’utiliser les
services en ligne de la CPAM et de la
Mutuelle GRM, plus rapides, plus complets,
plus pratiques et plus simples.

Si vous n'avez pas Internet,
vous pouvez demander un exemplaire
de votre décompte dans nos agences

et vous recevrez
votre décompte papier tous les 90 jours.

Par téléphone, notre service audiotel
08 91 67 86 78 (0,22€mn) vous permet

également de consulter
vos remboursements,

7 jours sur 7 et 24 h sur 24.

Quelle que soit la solution choisie,
le paiement des prestations est toujours

immédiat dès réception du décompte
Sécurité Sociale.

et sur
www.mutuellegrm.fr

je peux consulter
le détail de mes

prestations

sur
www.ameli.fr

je consulte le détail
de mes prestations et

le montant de
mes franchises médicales
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VOS REMBOURSEMENTS EN LIGNE
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